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Application du produit 
Les portes et fenêtres fabriquées par le fabricant sont destinées
à être appliquées dans des façades extérieures d'habitations. 

L'essai de type initial (ITT)
des fenêtres et portes extérieures du fabricant
est réalisé conformément à l'annexe ZA de : 

NBN EN 14351-1: 2006 
Fenêtres et portes – Norme produit, caractéristiques de performance. 

Partie 1 : Fenêtres et blocs portes extérieurs pour piétons sans caractéristiques de 
résistance au feu et/ou dégagement de fumée 

Effectuer en fonction de SAPA Building Systems et 
par les organismes notifiés (Notified Body) suivants : 

SKG – Stichting kwaliteit Gevelbouw 
Nieuw kanaal 9f – 6709 PA Wageningen (Pays-Bas) 

Sapa – spécialisé dans les profilés en aluminium 
Kortemarkstraat 52 – 8810 Lichtervelde 

Le système de contrôle de la production (FPC)
a été établi par le fabricant conformément à la norme produit ci-dessus. 

Le système de contrôle de la production (FPC) a été certifié
par un certificat de processus.

BPC 422 – 2861 – 14351.1 – 0071 – 2861

Montage - utilisation - entretien 
Le montage, l'utilisation et l'entretien du produit selon les informations fournies

avec le produit pour le poseur et l'utilisateur final sont nécessaires à la conservation du 
niveau de performance des fenêtres et portes fournies. 

Déclaration de Anaf Products sa 
Responsable CE - Kimberley Bohez 

Sp
éci

men



Déclaration de conformité CE 
et déclaration de substances 

dangereuses

Numéro :             KH F 07 01 
Révision : 0 
Page : 2 sur 2
Date d'émission : 28/06/10

Directeur général Responsable de la qualité 

Déclaration de substances dangereuses 

Anaf Products sa 
Brugstraat 29 

8720 Dentergem (Oeselgem) 

Déclare que : 
Les portes et fenêtres conçues par le fabricant sont destinées
à être appliquées dans des façades extérieures d'habitations. 

Et qu'elles satisfont à la directive européenne « Directive 76/769/CEE du Conseil » 
relative à l'emploi de certaines substances et préparations dangereuses dans les 

produits de construction. 

Ce produit ne contient aucune substance déclarée dans la liste des produits interdits 
reprise à l'annexe 1 du document « working document of construct 93/348 » 
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